
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMUNIQUÉ INTERNE 

 

  

Cadarache, le 29 novembre 2022 

 

OBJECTIF ZERO ACCIDENT 
DE LA ROUTE EN 2023 

 
Collision bus - véhicule le 18 novembre 2022 

Sur la période 2021-2022, 4 accidents de circulation se sont produits sur le site du CEA Cadarache, 
occasionnant des dégâts matériels significatifs et parfois des dommages corporels graves. 
Tous ces accidents avaient des points communs : le non-respect de la réglementation routière 
ou une conduite imprudente. 

Pour 2023, la Direction du CEA Cadarache fixe  

l’OBJECTIF ZERO ACCIDENT de la route. 

Sur le site du CEA Cadarache, comme en dehors, chaque usager doit respecter le code de la route. 
Dans ce but, des campagnes de contrôle de vitesse et de comportement sont réalisées 
régulièrement sur le site en 2023. 
En fonction de l’infraction constatée, le contrevenant est passible d’une interdiction de 
conduire sur le site pouvant aller d’une semaine à plusieurs mois, quelle que soit son entreprise. 

 
En cas d’accident de circulation, et en fonction de la gravité des dommages corporels et/ou de 
l’importance des dégâts matériels, la gendarmerie sera appelée. Elle pourra être amenée à 
verbaliser le(s) contrevenants(s) en fonction de son analyse de la situation. 
 

La sécurité routière est l’affaire de tous les salariés  

travaillant sur le centre, de toutes les entreprises. 
 

ENSEMBLE, RESPECTONS LE CODE DE LA ROUTE  
 

 

Suivez-nous sur les  

réseaux sociaux 

 

   

 

   POUR INFORMATION - DIFFUSION - AFFICHAGE  

 Direction Générale - Centre de Cadarache - Unité de Communication et des Affaires Publiques 
Contact : comcad@cea.fr 

 
Numéro vert : 0 800 004 186 (Informations circulation et fonctionnement du Centre actualisées) 
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